
Règlement Local de Publicité

BILAN DE LA CONCERTATION

Annexe à la délibération du 15 décembre 2021



Modalités de concertation définies

Le code de l’environnement précise que le règlement local de publicité (RLP) est élaboré, révisé ou modifié

conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d’urbanisme (art.

L.581-14-1 code de l’environnement).

Cette procédure prévoit notamment que l’élaboration du RLP doit faire l’objet d’une concertation associant les

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées (art. L. 103-2 code de l’urbanisme). Par

ailleurs, le Maire peut recueillir les avis de toute personne, de tout organisme ou association compétents en

matière de paysage, de publicité, d'enseignes et préenseignes, d'environnement, d'architecture, d'urbanisme,

d'aménagement du territoire, d'habitat et de déplacements (art. L. 581-14-1 code de l’environnement.).

Par délibération du 16 décembre 2020, le Conseil municipal de la commune nouvelle du Chesnay-Rocquencourt a

prescrit la révision du RLP de la commune historique du Chesnay, valant élaboration du règlement local de la

commune nouvelle, définissant les objectifs et les modalités de concertation mises en œuvre à l’occasion de cette

élaboration.

Les modalités de concertation fixées sont les suivantes :

• Mise à disposition d’un dossier de concertation, au service urbanisme ;

• Publication d’un article minimum dans le magazine municipal et sur le site internet de la

commune nouvelle ;

• Possibilité de formuler des observations sur le registre papier mis à disposition au service

urbanisme, par courrier ou encore par mail ;

• Organisation d’une réunion avec les commerçants et/ou les associations les représentant.

Chacune de ces modalités de concertation a effectivement été mise en œuvre, comme détaillé ci-après.
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Modalités de concertation mises en oeuvre

Mise à disposition d’un dossier de concertation

Un dossier explicatif de 8 pages a été mis à disposition au service urbanisme, aux jours et heures

d’ouverture habituels du service, ainsi que sur le site internet de la commune nouvelle, rubrique

urbanisme. Il présente notamment le champ d’application du RLP, le contexte spécifique à la commune,

la procédure et le calendrier d’élaboration du document.

3Décembre 2021RLP • Bilan de la concertation



Modalités de concertation mises en oeuvre

Publication d’un article minimum dans le magazine municipal et sur 
le site internet de la commune nouvelle

Deux articles ont été publiés dans le magazine municipal « Le Mensuel », aux étapes clés de la

procédure.

Le premier article est paru dans l’édition de juin/juillet/août.2021 pour informer de manière générale sur la

démarche d’élaboration du RLP : objet du règlement, procédure et calendrier d’élaboration, possibilités

de participation du public.

Le second article est paru dans l’édition d’octobre 2021 pour présenter les enjeux issus du diagnostic et

les orientations générales du RLP.
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Modalités de concertation mises en oeuvre

Possibilité de formuler des observations sur le registre, par courrier 
ou par mail

Aucune contribution n’a été consignée dans le registre mis à disposition.

Suite à la réunion du 18 octobre 2021 réunissant les professionnels de l’affichage, la société JC

DECAUX et l’organisation professionnelle Union de la Publicité Extérieure (UPE) ont adressé chacune un

courrier au Maire du Chesnay-Rocquencourt.

Par le courrier du 5 novembre 2021, la société JC DECAUX rappelle la spécificité du mobilier urbain

« publicitaire », par rapport aux dispositifs 100% publicitaires installés sur domaine privé. Le mobilier est

installé au titre d’un contrat conclu par la collectivité avec un opérateur: la commune maitrise donc

directement son installation (nombre, esthétique, emplacements...).

Parce qu’il existe un contrat, la société JC DECAUX estime qu’il est superfétatoire, dans le RLP,

d’instaurer des contraintes à l’installation à la publicité sur mobilier urbain, notamment une règle

d’extinction nocturne de la publicité lumineuse.

Elle propose par ailleurs que la publicité numérique de 8m2 soit admise sur mobilier urbain d’information

en ZP3 (route de Mantes et rue de Versailles).

Par le courrier du 8 novembre 2021, l’UPE affirme que, la délibération de prescription de l’élaboration du

RLP étant antérieure à la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, le projet de RLP en cours ne saurait

se saisir de l’opportunité offerte par cette loi d’encadrer les dispositifs lumineux situés à l’intérieur de

baies ou vitrines commerciales.

Cet argument n’est pas valable juridiquement.

Quand il s’agit de documents d’urbanisme (de même qu’en matière de RLP), la loi prévoit très souvent

des dispositions « transitoires » (soit en reportant la date d’entrée en vigueur, soit en exonérant les

procédures en cours -plus ou moins avancées- de l’application des nouvelles dispositions). La loi Climat

et Résilience ne contient aucune disposition transitoire. En l’absence de telles dispositions, la loi entre

donc en vigueur au lendemain de sa publication au Journal officiel, y compris pour toutes les procédures

en cours.
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Modalités de concertation mises en oeuvre

Organisation d’au moins une réunion dédiée aux commerçants
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Le 18 octobre 2021, une réunion s’est tenue avec les associations locales de protection de

l’environnement ainsi que les professionnels de l’affichage (soit les sociétés exploitant des dispositifs sur

le territoire ainsi que leurs organisations professionnelles). Le projet de RLP (zonage et règlement) a été

présenté, avant arrêt par le Conseil municipal.

Etaient présents un représentant de l’association des habitants et amis du Chesnay (AHC) ainsi que des

représentants des sociétés JC DECAUX, CLEAR CHANNEL et PRIMAVISTA. Les participants ont salué

la simplicité du zonage et l’économie générale du RLP, qui s’inscrit dans la continuité du RLP de la

commune historique du Chesnay et permet de préserver le cadre de vie, en particulier en assurant une

protection forte des secteurs résidentiels.

Quelques demandes d’ajustements ou remarques ont été formulées :

• la possibilité d’admettre la publicité numérique de 8m2 sur mobilier urbain d’information en ZP3;

• le traitement différencié entre publicité sur mobilier urbain et publicité sur domaine privé.

Le même jour, une autre réunion s’est tenue, spécifiquement dédiée aux acteurs économiques de la

commune. 8 participants étaient présents : commerçants, indépendants et représentants du centre Parly

2.

La cohérence du projet de RLP a été soulignée.

Concernant la possibilité nouvelle offerte par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 d’encadrer les

dispositifs lumineux situés derrière une baie ou vitrine d’un commerce, les participants ont précisé qu’une

limitation en nombre serait inadaptée à certaines professions (ex: agences immobilières). Ils proposent

que le RLP limite la surface de ces dispositifs lumineux, et peut être uniquement celle des écrans

numériques, de manière proportionnelle à la surface de la vitrine commerciale.

Les représentants du centre Parly 2 s’interrogent sur la possibilité, à terme, d’installer des enseignes

numériques sur le bâtiment lui-même.

Par courriel en date du 10 novembre, la Direction du centre commercial de Parly a transmis au service

Urbanisme ses différents souhaits d’implantation de nouveaux dispositifs publicitaires sur certaines

façades et parking du centre.
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Le contexte est particulier pour la commune nouvelle du Chesnay-Rocquencourt : entièrement

couverte par le périmètre délimité des abords (PDA) des domaines classés de Versailles et

Trianon, toute publicité est en principe interdite, avec possibilité de dérogation par le RLP

(art.L.581-8 c.env.).

Il appartient donc au RLP de lister limitativement les types de publicité admis, et sous quelles

conditions.

Cela permet au RLP, même s’il déroge de manière très limitée et encadrée à l’interdiction de

publicité, de traduire un projet véritablement adapté au contexte communal, et notamment très

protecteur de tous les secteurs résidentiels.

La publicité sur mobilier urbain est admise en toutes zones : le mobilier urbain rend un service

aux usagers du domaine public et son installation est maitrisée directement par la collectivité.

Pour ces raisons, le traitement de la publicité sur mobilier urbain est différent des publicités sur

domaine privé.

La spécificité du centre Parly 2 est prise en compte, tant au niveau des publicités que des

enseignes, ainsi que celle des deux axes structurants du territoire.

La cohérence du RLP et le fait qu’il garantisse un traitement égalitaire de tous les habitants ont

été accueillis favorablement par les participants à la concertation.

Il en va de même pour le traitement qualitatif des enseignes, respectant les différences de

typologies entre les activités des centralités et secteurs d’habitat et celles du centre Parly 2, de

rayonnement régional. Dans les deux cas, la recherche de sobriété a été soulignée.
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